
DÉFINITION

OBLIGATIONS GÉNÉRALES
 

LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR
      dans les lieux accueillant des enfants

Nous passons en moyenne, en climat tempéré, 85 % de notre temps dans des environnements clos, 

et une majorité de ce temps dans l’habitat : domicile, locaux de travail ou des nés à recevoir du 

public, moyens de transport, dans lesquels nous pouvons être exposés à de nombreux polluants. La 

nature de ces polluants dépend notamment des caractéris ques du bâ , des ac vités et des 

comportements (tabac, bricolage, peinture, etc.) et ces polluants peuvent avoir des effets sur la 

santé et le bien-être. Des études dans des établissements scolaires ont démontrés qu’une meilleure 

qualité d’air perme ait d’avoir une meilleure concentra on des élèves et meilleure réussite scolaire. 

La surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains Etablissements Recevant du Public (ERP) 

est une obliga on réglementaire depuis la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010. Elle doit être mise en 

œuvre tous les 7 ans par le propriétaire ou l’exploitant de l’établissement. 

Champ d’applica on 

Ce e surveillance comporte : 

- d’une part, l’évalua on obligatoire des moyens d’aéra on de l’établissement ; 

- et, d’autre part, pour les polluants réglementés que sont le formaldéhyde, le benzène, le 

dioxyde de carbone et dans certains cas le tétrachloroéthylène (ou percholoréthylène) : 

o soit la réalisa on de campagnes de mesures des polluants par des organismes 

accrédités selon un référen el. 

o soit la mise en œuvre d’un plan d’ac ons de préven on. Il est mis en place à la 

suite d’une évalua on portant sur les sources d’émissions poten elles et les 

systèmes de ven la on et moyens d’aéra on en place. 

Selon le type d’établissement, le calendrier de déploiement de ce e surveillance est le suivant : 

- avant le 1er janvier 2018 : établissements d’accueil collec fs d’enfants de moins de 6 ans, 

les écoles maternelles et les écoles élémentaires ; 

- avant le 1er janvier 2020 : établissements d’enseignement ou de forma on 

professionnelle du second degré (collèges et lycées) et accueils de loisirs (cf. encadré) ; 

- avant le 1er janvier 2023 : autres établissements men onnés au II de l’ar cle R.221-30 du 

code l’environnement. 



DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE

Aucun ERP men onné dans la réglementa on n’est exclu de son applica on. Environ 50% des 

communes de la Drôme avait engagé des démarches sur la qualité d’air intérieur dans les crèches et 

les écoles. 

La réglementa on ne prévoit aucune sanc on en cas d’absence de réalisa on de suivi et d’études de 

la qualité de l’air intérieur dans les lieux accueillant des enfants. 

 

Lien du guide : h ps://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-complet-QAI-

web.pdf 


